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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 65, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2020, un rapport sur la prise en 
compte des familles nombreuses pour le calcul de la retraite des parents de ces familles, ainsi que 
sur les perdants et les gagnants en matière de politique familiale entre le système de retraite actuel 
et le futur système universel de retraite.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une politique familiale forte se juge à l’aune d’un système de retraite qui prend en compte le niveau 
de natalité d’un pays.

Alors qu’on assiste année après année, à une chute en France de la natalité, les familles dites 
nombreuses comprenant 3 enfants et plus doivent faire l’objet des attentions des pouvoirs publics et 
être encouragées.

Cet amendement vise à demander au Gouvernement par le biais de la remise d’un rapport, de 
considérer davantage la situation des familles nombreuses dans le cadre de cette réforme et 
d’évaluer les conséquences pour elles, de l’évolution du système de retraite proposé.


